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Ecluse Double By-Pass 
Voie de 5.00m 
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D= 17 - 2d (avec d<lm) 

Signalisation Verticale: 
En Présignalisation: (10 à som de l'ouvrage) 

0A 
B14 A3 

En Position: 

®IJ 
B15 C18 

En Tête d'llots: 

B21a1 B21a2 
Panneau B21 à supprimer si 

aménagement cyclable 

ou~ 
J4ex2 

Distance de visibilité suivant la vitesse: 
Entrée d'agglomération (<SOm) 
V= 90km/h 130m en alignement 

150m en courbe 
V= 70km/h 85m en alignement 

95m en courbe 
Au coeur d'une agglomération: 
V=S0km/h 45m 
V=70km/h 85m 
Dans une zone 30: 20m 
Dans une zone de rencontre: 15m 

ATTENTION: 
En entrée d'agglomération, il ne faut pas d'obstacles sur la voie, les bordures seront remplacées par du 
marquage et des balises 
Si le trafic Bus et Poids Lourds est significatif, il faut prévoir une largeur de voie de 3.Sm sinon des 
bordures d'ilots franchissable ou une valeur D plus importante sont recommandés. (Attention au dela 
de 17m l'effet modérateur de vitesse sur les VL est moins important) 

Bordure d'ilôt 12 à poser ®~ 
B14 A3 
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ECR ENVIRONNEMENT 
Agence de Bordeaux 
Parc d'Activités du Courneau 
3 Avenue de Guitayne 
33610 CANEJAN 
Tél : 05.57.26.79.79 Fax: 05.57.26.80.82 


